
202 4  DFPE  78  Subven tion  (1  395  004  euros)  à  treize  associa tions ,  conventions  et
avenan t s  à  conventions  pour  la  gestion  de  16  accueils  enfants  paren ts  à  Paris  et
par ticipat ion  au  financem e n t  des  LAEP  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  dans
les  centres  sociaux.  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  le  livre  V, article
L.2511- 1  et  suivants ,

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  XXX ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondissem e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  tripar t i t e  signée  le  4  août  2022  avec
l’associa tion  «  Assoc ia t io n  pour  la  Préve n t i o n ,  l’Accu e i l ,  le  Sout i e n  et
l’Orienta t i o n  »  (APASO)  ayant  son  siège  social  10  avenue  Noyer  Lamber t  91  300
à  Massy  et  l’associa tion  «  Carrefo ur  14  »  ayant  son  siège  social  15,  rue  des
Mariniers  (14 e),  pour  le  fonctionne m e n t  d’un  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  dit  «  Le
petit  Port  »  situé  dans  le  cent re  social  Didot  situé  au  15  rue  des  Marinier s  (14 e) 

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  13  septem b r e  2022  avec
l'associa tion  «  ARC- EA »  ayant  son  siège  social  8,  rue  Budé  à  Paris  (4 e),  pour  le
fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  «  La  Caragole  »  situé  17,  rue  de
l’Échiquier  (10 e) ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  4  novembr e  2021  avec
l'associa tion  «  Centre  d’Action  Socia l e  Prote s t a n t  »  (CASP)  ayant  son  siège
social  20,  rue  Sante r r e  à  Paris  (12 e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil
enfants  paren t s  «  La  Bulle  d’Air  »  situé  60,  rue  Grene ta  (Paris  centre)  ; 

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  18  novembre  2021  avec
l'associa tion  «  Cons ul t a t i o n  et  lieu  d’accu e i l  psych a n a ly t iq u e  »  (CLAP)  ayant
son  siège  social  62,  rue  de  la  Rochefoucauld  (9 e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu



d’accueil  enfants  paren t s  «  Le  Passage  des  Tout- Petits  »  et  l’action  «  accueil  des
plus  grands  »  situés  24  passage  Raguinot  (12 e  ) ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  8  novembre  2021  avec
l’associa tion  «  De  l’Infan s  à  L’Enfant  »,  ayant  son  siège  social  48  bis,  rue  Boinod
à  Paris  (18 e) pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants- paren t s  «  La
Babillo  »  et  son  accueil  «  Quiditquoi  »  situés  à  la  même  adresse  ; 

Vu  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs  signée  le  13  septem b r e  2022  avec
l'associa tion  «  École  des  Parent s  et  des  Éducat e u r s  »  d’Ile  de  France  (EPE- IDF)
ayant  son  siège  social  5,  impasse  Bon  Secours  à  Paris  (11 e),  pour  le  fonctionne m e n t
du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  «  La  Maison  Ouverte  »  situé  164  boulevard
Voltaire  (11 e).

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  8  novembre  2021  avec  la
«  Fondat i o n  de  Roths c h i l d  »,  ayant  son  siège  social  76,  rue  de  Picpus  à  Paris
(12 e), pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  dénomm é  «  L’Ilot
Bébés  »,  situé  4/7,  square  Dunois  à  Paris  (13 e) ; 

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  10  novembr e  2022  avec
l'associa tion  «  La  Caban e  Bleu e  »  ayant  son  siège  social  30,  rue  Boissière  à  Paris
(16 e),  pour  le  fonctionne m e n t  d’un  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  situé  à  3  adresse s
(17 e);

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  25  novembr e  2021  avec
l'associa tion  «  L’Arbre  Bleu  »  ayant  son  siège  social  52,  rue  Polonceau  à  Paris
(18 e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  situé  à  la  même
adresse  ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  6  décembr e  2022  pour  le
fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren ts  «  Les  P’tits,  les  Grands  »  situé  5,
rue  de  la  Boule  Rouge  à  Paris  (9 e) avec  l'associa tion  «  Parler  à  d’Autre s  »,  ayant
son  siège  social  situé  à  la  même  adress e .

Vu  la  convention  annuelle  d’objectifs  signée  le  20  septem b r e  2023  avec  le
Groupem e n t  d’Intérê t  Public  «  SamuSocial  de  Paris  »,  ayant  son  siège  social  35,
avenue  Courteline  à  Paris  (12 e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  LAEP  hors  les  murs
«  les  Petits  à  l’hôtel  »  situé  dans  les  hôtels  sociaux  situés  boulevard  Magen t a  (10 e)
et  rue  Chaligny  (12 e) ;

Vu  le  projet  de  délib éra t i o n  en  date  des  1 er  au  4  octobr e  par  lequ e l  Mada m e
la  Maire  de  Paris  propos e  l’attribut i o n  de  subve n t i o n s  à  douz e  asso c i a t i o n s
et  à  la  Caiss e  d’alloca t i o n s  famil ia l e s  de  Paris  ains i  que  la  sign a t ur e  de  dix
aven a n t s  aux  conve n t i o n s  exis ta n t e s  et  sept  conve n t i o n s  pour  la  ges t i o n  de
lieux  d’accu e i l s  enfan t s  parent s  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6e  commission  ;

Délibère  :



Article  1  : Une  subven tion  de  56  700  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  «  APASO
»  (N°  Paris  Asso  :  12345)  pour  le  financem e n t  du  lieu  d’accueil  enfants
paren ts  dénomm é  «  Le  petit  Port  »  (14 e)  au  titre  de  l’exercice  2024
(dossier  N°  2024_05061)  ; 

Article  2  : Une  subvention  de  6  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
« Carrefour  14  »  (N°  Paris  Asso  :  9966)  pour  le  financem e n t  du  lieu
d’accueil  enfants  paren t s  dénom m é  «  Le  petit  Port  »  (14 e)  au  titre  de
l’exercice  2024  (dossier  N°  2024_05903)  ; 

Article  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°2  à  la
convention  en  cours  avec  les  associa tions  «  APASO  »  et  «  CARREFOUR
14  »  visant  à  fixer  le  montan t  de  la  subven tion  2024  ;

Article  4  : Une  subvention  de  86  598  euros  est  att ribuée  à  l’association  «  ARC  -
EA »  (N°  Paris  Asso  :  20846)  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil
enfants  paren ts  dénomm é  «  La  Caragole  »  (10 e)  au  titre  de  l’exercice
2024  (dossier  N°  2024_05992)  ;

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°2  à  la
convention  en  cours  avec  l’associa tion  «  ARC  -  EA  »  visant  à  fixer  le
montan t  de  la  subvention  2024  ;

Article  6  : Une  subven tion  de  85  000  euros  est  att ribuée  à  l’association  «  Centre
d’Action  Sociale  Protes t a n t  –  CASP  »  (N°  Paris  Asso  :  48161)  pour  le
fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  dénom m é  «  La  Bulle
d’Air  »  (Paris  centre)  au  titre  de  l’exercice  2024  (dossier  N°
2024_05223)  ;

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°3  à  la
convention  en  cours  avec  l’associa tion  «  CASP  »  visant  à  fixer  le  montan t
de  la  subvention  2024.  

Article  8  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectif  avec  l’associa tion  «  Centre  d’Action  Sociale
Protes t a n t  – CASP  »  visant  à  fixer  les  engage m e n t s  réciproques  pour  la
gestion  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  «  La  Bulle  d‘Air  »  situé  60,  rue
Greneta  (Paris  Centre)  pour  les  années  2025- 2027.

Article  9  : Une  subvention  de  89  150  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  «  CLAP  »
(N°  Paris  Assos  : 23481)  au  titre  de  l’exercice  2024  répar t ie  comme  suit  : 
- 85  120  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s
dénom m é  «  Le  Passage  des  tout- petits  »  (12e)  (dossie r  N°  2024_06041)  
-  4  030  euros  pour  le  fonctionne m e n t  en  année  pleine  de  l’action
« Accueil  des  plus  grands  »  à  la  même  adress e  (dossier  N°  2024_04901)  ;

Article  10  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
« CLAP  »  un  avenan t  N°3  à  la  convention  en  cours  visant  à  fixer  le
montan t  de  la  subvention  2024  ;



Article  11  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectif  avec  l’associa tion  «  CLAP  »  visant  à  fixer  les
engage m e n t s  réciproques  pour  la  gestion  du  lieu  d’accueil  enfants
paren ts  «  Le  Passage  des  Tout- Petits  »  situé  24,  passage  Raguinot  (12 e) et
le  fonctionne m e n t  de  l’action  «  l’Accueil  des  Plus  Grands  »  à  la  même
adresse  pour  les  années  2025- 2027.

Article  12  : Une  subven tion  de  160  000  euros  est  att ribuée  à  l'associa tion  «  De
l’Infans  à  l’Enfant  »  (N°  Paris  Asso  20497)  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu
d’accueil  enfants- paren t s  dénomm é  «  La  Babillo  »  et  son  accueil
«  QuiDitQuoi  »  (18e)  au  titre  de  l’exercice  2024  (dossie r  N°
2024_04291)  ; 

Article  13  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion  «  De
l’Infans  à  L’Enfant  »  un  avenan t  n°  3  à  la  convention  en  cours  visant  à
fixer  le  montan t  de  la  subven tion  2024  ;

Article  14  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectif  avec  l’associa tion  «  De  l’Infans  à  l’Enfant  »  visant
à  fixer  les  engage m e n t s  réciproques  pour  la  gestion  du  lieu  d’accueil
enfants  paren t s  «  La  Babillo  »  et  son  accueil  «  QuiDitQuoi  »  situé  48  bis,
rue  Boinod  (18 e) pour  les  années  2025- 2027.

Article  15  : Une  subven tion  de  133  055  euros  est  att ribuée  à  l'associa tion  «  EPE-
IDF  »  (N°  Paris  Asso  19633)  au  titre  de  l’exercice  2024  pour  le
fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants- paren t s  dénomm é  «  La  Maison
Ouverte  »  (11e)  (dossie r  N°  2024_04953)  ;

Article  16  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
« EPE- IDF  »  un  avenan t  n°2  à  la  convention  en  cours  visant  à  fixer  le
montan t  de  la  subvention  2024  ;

Article  17  : Une  subvention  de  203  167  euros  est  att ribuée  à  la  «  Fonda tion  de
Rothschild  »  (N°  Paris  Asso  49701)  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu
d’accueil  enfants  paren t s  dénom m é  «  L’Ilot  Bébés  »  (13e)  au  titre  de
l’exercice  2024  (dossie r  N°  2024_03274)  ;

Article  18  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  «  Fonda tion  de
Rothschild  »  un  avenan t  n°3  à  la  convention  en  cours  visant  à  fixer  le
montan t  de  la  subvention  2024;

Article  19  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectif  avec  la  «  Fonda tion  de  Rothschild  »  visant  à  fixer
les  engage m e n t s  réciproques  pour  la  gestion  du  lieu  d’accueil  enfants
paren ts  «  L’Ilôt  Bébés  »  situé  4/7,  Square  Dunois  (13 e)  pour  les  années
2025- 2027.

Article  20  : Une  subvention  de  17  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  «  La
Cabane  Bleue  »  (N°  Paris  Asso  :  191477)  pour  le  fonctionne m e n t  de
l’accueil  enfants  paren t s  situé  3  lieux  dont  la  crèche  Les  Bébés
Explora t eu r s ,  située  au  61,  rue  Jouffroy  d’Abbans,  et  La  Maison  des



Possibles  située  Square  Paul  Paray  (17 e)  au  titre  de  l’exercice  2024
(dossier  N°  2024_07610)  ;

Article  21  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
« La  Cabane  Bleue  »  un  avenan t  n°4  à  la  convention  en  cours  visant  à
fixer  le  montan t  de  la  subven tion  2024  ; 

Article  22  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectif  avec       l’associa tion  «  La  Cabane  Bleue  »  »  visant
à  fixer  les  engage m e n t s  réciproques  pour  la  gestion  du  lieu  d’accueil
enfants  paren ts  du  même  nom  paren t s  situé  3  lieux  dont  la  crèche  Les
Bébés  Explora t eu r s ,  située  au  61,  rue  Jouffroy  d’Abbans  (17 e),  La  Maison
des  Possibles  située  Square  Paul  Paray  (17e)  et  multiaccueil  de  l’UDAF
« Le  P’tit  jardin  »  situé  au  14  avenue  Brune tiè r e  (17 e)  pour  les  années
2025- 2027.

Article  23  : Une  subvention  de  153  018  euros  est  att ribuée  à  l'associa tion  «
L’Arbre  Bleu  »  (N°  Paris  Asso  20438)  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu
d’accueil  enfants  paren t s  du  même  nom  (18 e)  au  titre  de  l’exercice  2024
(dossier  N°  2024_07637)  ;

Article  24  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
« L’Arbre  Bleu  »  un  avenan t  n°3  à  la  convention  en  cours  visant  à  fixer  le
montan t  de  la  subvention  2024  ;

Article  25  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectif  avec  l’associa tion  «  l’Arbre  Bleu  »  visant  à  fixer
les  engage m e n t s  réciproques  pour  la  gestion  du  lieu  d’accueil  enfants
paren ts  du  même  nom  situé  52,  rue  Poloncea u  (18 e)  pour  les  années
2025- 2027.

Article  26  : Une  subvention  de  103  845  euros  est  att ribuée  à  l’association  «  Parler
à  d’Autres  »  (N°  Paris  Asso  20438)  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu
d’accueil  enfants  paren t s  «  Les  P’tits,  les  Grands  »  (9 e)  au  titre  de
l’exercice  2024  (dossie r  N°  2024_07868 ) ;

Article  27  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°2  avec
l’associa tion  «  Parler  à  d’Autres  »  visant  à  fixer  le  montan t  de  la
subven tion  2024  ;

Article  28  :  Une  subvention  de  282  471  euros  est  att ribuée  à  la  «  Fonda tion
Œuvre  de  la  Croix  Saint- Simon  »  (N°  Paris  Asso  18170)  au  titre  de  2024
répa r t i e  comme  suit  :
- 70  000  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants

paren ts  «  Graine  de  Familles  »  (10è)  (dossier  N°  2024_09801)
- 145  438  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants

paren ts  «  Le  Coquelicot  »  (19 e) (dossier  N°  2024_09800)
- 67  033  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  dispositif  d’accueil  enfants

paren ts  du  CSAPA  (10 e) (dossier  N°  2024_09802).



Article  29  : Madam e  La  Maire  est  autorisée  à  signer  une  convention  pluriannuelle
d’objectif  avec  la  «  Fonda tion       Œuvre  de  la  Croix  Saint- Simon  »  visant
à  fixer  les  engage m e n t s  réciproques  pour  la  gestion  des  lieux  d’accueil
enfants  paren t s  «  Graine  des  Familles  »  situé  8,  rue  Perdonne t  (10 e),  «  Le
Coquelicot  »  situé  5,  Place  du  Maroc  (19 e)  et  le  disposi tif  d’accueil
enfants  paren t s  du  CSAPA  (10 e) pour  les  années  2024  - 2026.

Article  30  : Une  subvention  de  15  000  euros  est  att ribuée  au  Groupem e n t
d’intérê t  public  «  Samu  social  de  Paris  »  (N°  Paris  Asso  94601)  pour  le
financem e n t  de  l’action  de  LAEP  «  Les  petits  à  l’hôtel  »  au  titre  de
l’exercice  2024  (dossie r  N°  2024_08016 ) ;

Article  31  : Madam e  la  Maire  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°1  avec  le  GIP
« Samu  Social  de  Paris  »  visant  à  fixer  le  montan t  de  la  subven tion  2024.  

Article  32  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectif  avec  le  Groupem e n t  d’intérê t  public  «  Samu
social  de  Paris  »  pour  le  finance m e n t  de  l’action  de  LAEP  «  des  petits  à
l’hôtel  »  pour  les  années  2025- 2027.

Article  33  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  4  000  euros  est  att ribuée  au
titre  de  l’exercice  2024  à  la  Caisse  d’allocations  familiales  de  Paris  pour
la  par ticipa tion  au  financem e n t  de  deux  lieux  d’accueils  enfants  paren t s
qu’elle  organise  dans  les  centre s  sociaux.

Article  34  : La  dépens e  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t
de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2024  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits  ;

La  Maire  de  Paris

Anne  Hidalgo


